
GRILLE DES TARIFS Année scolaire 2020/2021.

Au dossier d'inscription devra être joint un chèque de la valeur de 2 mois de frais de 
scolarité. Ce chèque ne sera pas encaissé, sauf si nécessaire, pour un départ en cours d'année,
départ qui n'aurait pas été annoncé dans le délai des deux mois précédents la radiation 
effective.
Adhésion familiale annuelle : 30 euros.

Forfait annuel fournitures et sorties par enfant :
jardin maternel 35 euros
classes école 40 euros
classes collège   50 euros.

Repas et goûter   : 3,50 euros par jour par enfant.
Garderie de 8 h 30  à 8 h 50 le matin et de 16 h 30 à 17 h 30 le soir,
2 euros par enfant par jour. Forfait de 30 euros par mois pour quatre jours par enfant.

Transport collectif (sous réserve de place avec une priorité pour les élèves dont le 
domicile est le plus éloigné) : 
tarif par mois (x 10 mois), par enfant, et suivant le nombre de jours en minibus dans 
la semaine, soit 
1 jour / semaine =    8 euros par mois par enfant
2 jours / semaine = 16 euros par mois par enfant
3 jours / semaine = 24 euros par mois par enfant 
4 jours / semaine = 32 euros par mois par enfant 
5 jours / semaine = 40 euros par mois par enfant 

Forfait annuel pour les frais de scolarité, 
à régler par un ou trois chèques (les trois chèques devront être fournis avec le dossier 
d'inscription) ou par 10     prélèvements (joindre un RIB avec le dossier d'inscription)  
mensuels  au 15 ou 27 du mois précédent, de septembre à juin (prélèvement en août 
pour septembre, etc...).
Chaque famille devra justifier de son Quotient Familial (téléchargeable sur internet =
revenus mensuels nets par part fiscale)
Les frais sont calculés pour l'année scolaire :

QF < 1500 QF > 1500 = tarifs identiques +
jardin maternel  1 850 euros supplément de 200 euros annuels
classes école      2 300 euros (une seule fois, quelque soit le nombre
classes collège    3 300 euros. d'enfants inscrits)

Pour l'inscription de plusieurs enfants, réduction annuelle de :

– 250 euros pour le deuxième enfant (-25 euros par mois sur 10 mois)
– 350 euros à partir du troisième enfant et par enfant (-35 euros par mois sur 10 

mois)




